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Préambule

Engagée depuis 1992, l’application de l’instruction budgétaire et comptable M49 à tous les services de distribution 
d’eau potable et de gestion des réseaux d’assainissement devait se terminer au 1er janvier 1997, date butoir fixée 
par le législateur.

Cette date butoir a été reportée, et l’entrée en vigueur de la M14 a modifié indirectement certaines règles budgé-
taires appliquées aux collectivités de moins de cinq cents habitants.

L’instruction M49, conformément aux dispositions contenues initialement dans l’article 52 du décret du 29 décembre 
1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, s’inspire toujours du plan comptable général.

Dans un souci d’harmonisation, le rapprochement des dispositions budgétaires et comptables des communes et 
des services publics industriels et commerciaux a été recherché.

Depuis le 1er janvier 2003, des règles budgétaires et comptables identiques s’appliquent aux communes (M14) et 
aux SPIC (M4). Pour ces derniers, elles ont fait l’objet de la nouvelle instruction M4 s’appuyant sur un arrêté inter-
ministériel du 27 août 2002 définissant notamment l’ensemble des plans de comptes communs à utiliser.

Depuis le 1er janvier 2006, le comité des finances locales a arrêté un certain nombre de mesures destinées à sim-
plifier les dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M14. 

Ces modifications « adaptées » à l’esprit de l’instruction M14 s’appliquent depuis le 1er janvier 2008.

L’ouvrage a été actualisé en intégrant notamment les dispositions issues du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.
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SECTION D’INVESTISSEMENT

DÉPENSES

Chapitre/article Libellé Pour mémoire

Budget précédent

Propositions nouvelles 
du maire

Dépenses totales

RECETTES

Chapitre/article Libellé Pour mémoire

Budget précédent

Propositions nouvelles 
du maire

Recettes totales

3. Cas de l’assainissement non collectif

L’article L.2224-8 du CGCT définit et organise le rôle des communes en matière d’assainissement des eaux usées. 
Il précise notamment que la commune assure le contrôle des installations non collectives.
Le SPANC (service public d’assainissement non collectif) est géré comme un service à caractère industriel et com-
mercial (article L.2224-11 du CGCT).

Cela induit les conséquences suivantes :
-  application de l’instruction M49 et de ses principes généraux (cf. II -  La procédure budgétaire) ;
-  adoption du principe de l’équilibre budgétaire (L.2224-1 du CGCT) avec des exceptions (L.2224-2) (cf. II - La pro-

cédure budgétaire) ;
-  financement du service par des redevances demandées à l’usager.

Le mode d’organisation budgétaire et comptable du service SPANC va dépendre de la taille de la commune.

4. Résumé des possibilités en fonction de la population

Population Types de budgets possibles

Communes de moins de 500 habitants -  Pas d’obligation de budget distinct (application de l’instruction M14), 
mais un état sommaire faisant apparaître les recettes et les dépenses 
de chaque service doit être joint en annexe au budget général. De 
plus, un état complémentaire décrit les opérations relatives au service 
d’assainissement collectif et celles du SPANC.

- Toujours possibilité de budgets annexes.

Communes ou groupements de communes
< 3 000 habitants

-  Budget unique eau/assainissement si et seulement si mêmes 
règles de TVA. Les opérations sont identifiées par service (eau/
assainissement). De plus, un état complémentaire distingue les 
opérations relevant de l’assainissement collectif de celles du SPANC 
(annexes A5.1.2 de la maquette budgétaire). 

- Toujours possibilité de budgets annexes.

Communes ou groupements de communes dont au 
moins une commune est > 3 000 habitants

- Budgets annexes :
* soit budget annexe SPANC ;
*  soit budget annexe assainissement mais avec répartition/ventilation

des opérations liées à l’assainissement collectif et celles relatives
au SPANC.
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B - Présentation du document budgétaire
 
Le document budgétaire M49 est identique à celui adopté en M14 (instruction budgétaire et comptable applicable 
aux communes et aux établissements communaux et intercommunaux à caractère administratif).
L’objectif recherché étant de favoriser au maximum la lisibilité et la compréhension du budget.
Pour cela, le document budgétaire est divisé en quatre parties :
-  la première correspond aux informations générales : elle précise les modalités de vote retenues (chapitre, article, 

opération), le choix arrêté pour les provisions (régime optionnel ou non), les liens avec le budget précédent et la 
reprise ou non des résultats de l’exercice N-1 ;

-  la deuxième s’intitule présentation générale : elle privilégie les vues d’ensemble de chaque section en distinguant 
plus clairement les opérations réelles des opérations d’ordre et en faisant ressortir également l’autofinancement 
prévisionnel dégagé par la section d’exploitation au profit de la section d’investissement ;

 
-  la troisième est nommée vote du budget : elle décline le détail des chapitres des deux sections ainsi que celui des 

chapitres d’opérations d’équipement ;
- la quatrième présente les annexes obligatoires à établir à l’appui du budget.
 

Partie 1 Partie 2 Partie 3 Partie 4

INFORMATIONS
GÉNÉRALES

PRÉSENTATION
GÉNÉRALE

VOTE DU BUDGET ANNEXES

 

1. Les sections budgétaires
 
Le budget est présenté en deux sections :
-  dans l’une sont prévues et autorisées les opérations d’exploitation ;
-  dans l’autre sont prévues et autorisées les opérations d’investissement.
 

a) La section d’exploitation
 
Elle regroupe toutes les opérations concernant la gestion courante du service (charges et produits nécessaires à 
son fonctionnement).
 
Ces opérations reviennent régulièrement chaque année. Elles ne modifient pas la situation du patrimoine. Mais elles 
ont pour conséquence de maintenir les éléments d’activité dans un état normal d’utilisation (notion d’entretien). 
Le solde entre produits et charges d’exploitation constitue le résultat. Celui-ci est affecté au cours de l’exercice 
suivant.
 

> Présentation
 
Les crédits budgétaires sont présentés en trois colonnes :
-  première colonne : « pour mémoire » présente le rappel des prévisions du budget de l’exercice précédent (lorsqu’on 

établit le budget primitif) ou du budget primitif (en cas de budget supplémentaire ou d’autres décisions modifica-
tives) ;

-  deuxième colonne : « restes à réaliser N-1 » ;
-  troisième colonne : « vote », le vote de l’assemblée délibérante ne portant que sur les propositions nouvelles.
 

•  Dépenses
 
La section d’exploitation comporte en dépenses :
 
Chapitres globalisés d’ordre (on les retrouve également en recettes)
042 – opérations d’ordre de transfert entre sections
043 – opérations d’ordre à l’intérieur de la section d’exploitation
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Chapitres globalisés de dépenses 
011 –  charges à caractère général = regroupement des comptes 60 (sauf 6031), 61, 62 (sauf 621), 635, 637
012 – charges de personnel et frais assimilés = regroupement des comptes 621, 64, 631 et 633
014 – atténuations de produits = regroupement du compte 709

Autres chapitres de dépenses 
65 – autres charges de gestion courante
66 – charges financières
67 – charges exceptionnelles
68 –  dotations aux amortissements aux dépréciations et aux provisions

Chapitres ne comportant que des prévisions sans exécution
022 –  dépenses imprévues (maximum de 7,5 % des dépenses réelles prévisionnelles de la section, c’est-à-dire 

hors opérations d’ordre)
023 – virement à la section d’investissement

•  Recettes

La section d’exploitation comporte en recettes :

Chapitres globalisés d’ordre (on les retrouve également en dépenses)
042 – opérations d’ordre de transfert entre sections
043 – opérations d’ordre à l’intérieur de la section d’exploitation

Chapitres globalisés de recettes 
013 –  atténuations de charges = regroupement des comptes 60119, 60129, 60189, 609, 619, 629, 6419, 6459, 

6989, 699, 6032 et 6037 en recettes

Autres chapitres de recettes 
70 – vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises
74 – subventions d’exploitation
75 – autres produits de gestion courante
76 – produits financiers
77 – produits exceptionnels
78 – reprises sur amortissements, dépréciation et provisions

Du fait du rattachement des produits et des charges à l’exercice (cf. procédures particulières), il n’y a pas lieu de 
reporter les crédits non engagés de la section d’exploitation sur l’exercice suivant.

Les lignes budgétaires correspondant à l’autofinancement prévisionnel, aux dépenses imprévues, aux reports 
d’excédent ou de déficit cumulé ne sont pas affectées de numéros de comptes de la nomenclature mais codifiées, 
afin de faciliter les traitements informatiques.

Intitulés Investissements Exploitation

Reports 001 002

Dépenses imprévues 020 022

Autofinancement prévisionnel 021 023
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> Vue d’ensemble de la section d’exploitation




